
REGLEMENT INTERIEUR 2009 

 

 

Article 1 : Objet  
LBVB est une association loi 1901 sans but lucratif  dont la gestion est 
désint éressée. L’organisation des stages d ’été s’ inscrit dans la liste des 
manifestations mises en oeuvre par l ’association dans le cadre de son objet, 
pour d évelopper la pratique du volley-ball. Le pr ésent document a pour but 
d’en pr éciser les r ègles.  

Article 2 : Conditions d ’ inscription  
Les stages sont ouverts aux gar çons et aux filles âgées d ’au moins 10 ans au 
1er jour du stage, licenci és à la Fédération Fran çaise de Volley-ball, (quel que soit 
le niveau) ou  une Fédération affinitaire ou encore dans une F édération 
étrang ère. Pour le cas où il n’est pas licencié et les 2 d erniers cas cités, ils 
doivent pr ésenter une assurance responsabilit é civile et individuelle 
accident.  

Article 3 : Inscription  
Le nombre de place étant limit é, seuls les stagiaires ayant adress é un 
chèque d ’arrhes de 100 euros seront pr é inscrits dans la limite du nombre 
de places disponibles. Un accus é réception de pr é inscription sera envoy é 
pour indiquer la liste des pi èces restant à fournir pour valider l ’ inscription. Le 
dossier complet avec le r èglement du solde  (qui ne sera encaiss é qu ’un mois 
avant le d ébut du stage) devra nous parvenir dans le mois qui suit l ’envoi de 
l’accus é réception  sous peine d ’annulation.  

Article 4 : Assurance des stagiaires  
Dans les conditions normales d ’ inscription, les stagiaires sont couverts en 
tant que licenci és par l ’assurance souscrite par la FFVB aupr ès du groupe 
GPA assurance pour la pratique du volley.  
L’organisateur a souscrit aupr ès du m ême assureur, une assurance 
compl émentaire garantissant sa responsabilit é civile pour l ’organisation de ces 
stages. Il n ’a souscrit aucune assurance garantissant le vol, la  dégradation et la 
santé. Il est donc conseill é aux stagiaires d ’être couverts par les compl éments 
d’assurance qui leur paraissent indispensables et not amment la responsabilit é 
civile de particulier et individuelle accident, ain si que l ’assurance vol et 
vill égiature ou encore une assurance pour l ’annulation ou le rapatriement. La 
responsabilit é de l ’organisateur ne peut être retenue en cas de vol et de 
dégradation.  

Article 5 : Prix  
Le prix du stage inclus l ’hébergement, la restauration et l ’ensemble des frais 
liés à l’organisation :  380 €. 

Article 6 : Paiement du stage  
Le solde du stage doit nous parvenir avec le dossie r complet  au plus tard dans 
le mois qui suit l ’envoi de l ’accus é réception , (Sachant que le ch èque ne sera 
encaiss é qu ’un mois  avant le d ébut de la session), pass é ce délai la LBVB se 
réserve le droit d ’annuler votre inscription pour proposer votre place  aux 
candidats inscrits sur la liste d ’attente.  

Article 7 : Annulation  
Pour organiser ces stages, la LBVB r éserve et paye l ’hébergement pour 
accueillir les stagiaires et g ère l ’ensemble des dossiers. En cons équence, en 
cas d ’annulation pour quel motif que ce soit la LBVB pr élèvera sur les arrhes 
vers és un pourcentage correspondant aux frais g énérés par l ’annulation.  
· Avant 30 jours pr écèdent le stage, 50% des arrhes seront conserv ées par la 

LBVB pour frais de dossier. Cette cause sera appliq uée en cas de non 
respect de l ’article 3.  

· Dans les 30 jours qui pr écèdent le stage, la totalit é des arrhes sera conserv é 
par 
la LBVB.  

· Pendant le stage, aucun remboursement ne sera d û en cas de d éfection 
quel qu ’en soit la raison.  

· Dans le cas ou le propri étaire de l ’hébergement rompt ses engagements 
avec 
la LBVB pour quelques motifs que ce soit, les inscr iptions sont annul ées 
de fait et les arrhes seront rembours ées. 

Article 8 : Sant é 
Les stagiaires ou les responsables pour les mineurs  doivent informer la 
LBVB des traitements ou des particularit és d ’ordre m édical qui les touchent. 
En s ’ inscrivant, ils certifient être à jour de leurs vaccins et poss éder 
l’autorisation m édicale à la pratique du volley-ball. Ils autorisent le dire cteur du 
stage ou la personne responsable, à tout mettre en oeuvre en cas d ’urgence, 
pour faire pratiquer les traitements et interventio ns qui peuvent être reconnus 
médicalement n écessaires.  

Article 9 : Frais m édicaux  
En cas d ’accident ou de maladie, les frais m édicaux sont à la charge des 
stagiaires. Pour faciliter les d émarches aupr ès des diff érents 
établissements, veuillez demander à vos organismes de protection sociale 
(Mutuelle, S écurit é Sociale etc …) une attestation et les plus de 16 ans une 
carte d ’assurance maladie ( à présenter lors de l ’arriv ée). 

Article 10 : Transport  
Pendant la dur ée du stage tous les d éplacements (plage, gymnase, 
piscine …) sont assur és par un service de navette en bus ou en mini bus 
sous la responsabilit é de l ’équipe d ’encadrement.  

Article 11 : H ébergement / restauration  
Pour les s éjours, la LBVB se charge de la r éservation aupr ès du propri étaire 
du b âtiment, et du restaurant dans la limite du nombre d e places 
disponibles. Tous les repas sont servis (en dehors des animations) au 
restaurant de la base nautique et l ’hébergement est pr évu sur le site  
(quelques minutes du complexe sportif), ce qui veut  dire que les stagiaires 
mineurs ne pourront y aller seuls pendant la journ ée. En cas de force 
majeure, ils seront accompagn és par un animateur ou un cadre technique. 
L’accès est strictement interdit aux animaux.  

Article 12 : Loisirs  
Des activit és de loisirs, en dehors des entra înements sp écifiques 
seront propos ées aux stagiaires. Elles seront encadrées par des é ducateurs 
de la Base Nautique.  

PISCINE : le maillot de bain est obligatoire, le cale çon est interdit . 
Article 13 : Accueil  

L’accueil des stagiaires a lieu le premier jour du st age à partir de 17H à 
l’accueil de la base nautique de Guerledan. Un doss ier complet est 
remis à chaque participant indiquant avec pr écision le planning des 
activit és établi en fonction des groupes de niveau constitu és par l ’équipe 
technique.  

Article 14 : Cl ôture  
Le dernier jour, le stage se termine à 18H. 

Article 15 : Courrier - T éléphone  
L’adresse postale pour adresser du courrier aux stagi aires est :  
• Base départementale de Plein air de Guerlédan – Ca mps d’été volley ball 

-   106 rue du Lac BP n° 11 22530 MUR DE BRETAGNE.  
Le téléphone :  
• Pendant le stage vous pouvez joindre le secr étariat aux horaires 

d’ouverture bureau : W 02 96 67 12 22. 
• En cas d ’urgence : le n° sera précisé avec le courriel de va lidation  
• Des cabines t éléphoniques à carte sont à disposition des stagiaires 

pendant les heures de loisirs et de d étente.  

Article 16 : S écurit é-Santé 
La conduite à tenir en cas d ’accident ou d ’ incident est d ’avertir le 
directeur du stage ou un cadre technique qui prendr a les décisions 
adaptées pour la s écurit é et le bien être de chacun. Pour les internes, des 
consignes de s écurit é sont affich ées dans les locaux : chaque stagiaire doit en 
prendre connaissance et les respecter. Il s ’engage également à respecter 
toutes les consignes donn ées par les responsables au moment de 
l’accueil et en particulier à appliquer la r églementation sur les alcools, le 
tabac et les produits stup éfiants ; le non-respect de cet engagement 
entra înera l ’exclusion sans indemnit és. 

Article 17 : Photos  
Le stagiaire ou son repr ésentant l égal autorisent l ’exploitation des photos 
prises par la LBVB pendant le d éroulement du stage. Elles restent la 
propri été de l ’organisateur.  
 


